
 



PRIX DU PELERINAGE PAR PERSONNE 

 

ROUTE MARIALE en FRANCE 
Pèlerinage Diocésain du 21 au 28 septembre 2024 

PRIX :  
Voyage de VANNES à VANNES :  ...............   935 € (sur la base de 45 participants)  

 ................................................................... 1005 € (sur la base de 35 participants) 

Supplément pour chambre seule :  ...........   120 € (dans la limite des places disponibles) 

Ces prix ont été calculés selon les conditions économiques (taxes, coût du carburant...) et les conditions sanitaires de voyage 

connues au 12/02/2024. Les prix restent révisables jusqu’à 5 semaines du départ, en cas de modification de ces données. 

Ce prix comprend :  

• Le transport en car Grand Tourisme, climatisé et de bon confort, pour toute la durée du pèlerinage, 

• L’hébergement sur la base d’une chambre double en hébergement religieux, 

• La pension complète du déjeuner du 1er jour au déjeuner du dernier jour, 

• L’eau à tous les repas, 

• L’accueil dans les sanctuaires, 

• L’assurance assistance et rapatriement MUTUELLE SAINT CHRISTOPHE et l’assurance annulation, 

• Les offrandes pour les messes, les communautés et les intervenants rencontrés, 

• Un chèche  

 

Ce prix ne comprend pas : 

• Les boissons (autres que l’eau) et toutes les dépenses à caractère personnel, 

• Les quêtes pendant les messes  

 

REUNION D’INFORMATION :  

Une réunion d’informations sera organisée le jeudi 5 septembre à 14h30 (salle 15) à la Maison du Diocèse de Vannes 

(entrée du parking par la rue des Ursulines). Nous vous présenterons le programme et vous donnerons toutes les 

informations utiles au bon déroulement de ce pèlerinage. A cette occasion, le solde du pèlerinage vous sera demandé. 

FORMALITES ADMINISTRATIVES :  
Carte d’identité valide.  

RÈGLEMENT :  
A l’envoi du bulletin d’inscription, il est demandé de joindre un acompte de 300 € par chèque bancaire ou postal établi à 

l’ordre de : Association Diocésaine – PELERINAGES. 
Le solde du prix total sera à verser lors de la réunion d’information  

ASSURANCE ANNULATION :  

La garantie annulation, dont le montant est compris dans le forfait, couvre l’annulation en cas de force majeure, et ce jusqu’à l’heure du 

départ, c’est à dire : 

 En cas de maladie, accident ou décès : 

- de vous-même, de votre conjoint de droit ou de fait et de la personne vous accompagnant. 

- de vos ascendants ou descendants et/ou ceux de votre conjoint et/ou ceux de la personne vous accompagnant. 

- de vos frères, sœurs, beaux-frères, belles-sœurs, gendres, belles-filles. 

La garantie annulation ne fonctionne que si la maladie interdit formellement de quitter le domicile, nécessite des soins médicaux et 

empêche tout déplacement par ses propres moyens. 

 

 En cas d’incendie, dégâts des eaux obligeant la personne à rester sur place : 

A condition que l’importance des dégâts nécessite votre présence et qu’ils se soient produits dans les 48 heures précédant le départ. 
 

Pour toutes les annulations qui seraient couvertes par la garantie annulation, la Direction des Pèlerinages étudiera le remboursement des 

frais d’annulation des frais précisés ci-dessus sur présentation d’un justificatif médical ou de tout autre justificatif nécessaire. 

La garantie annulation ne couvre pas les frais occasionnés par une grève éventuelle. 

Pour tout autre motif, nous vous remercions de vous reporter au paragraphe Conditions de vente et d’annulation du bulletin d’inscription. 

Toute annulation devra être notifiée par écrit. Un montant de 80 € sera retenu pour frais de dossier. 



PROGRAMME 

Le déroulement de ce programme peut connaître quelques aménagements.  

Ils seront proposés dans l’intérêt même du Pèlerinage et en fonction d’aléas indépendants de notre volonté 
 

Samedi 21 septembre : VANNES / L’ILE BOUCHARD / NEVERS 
 

Départ tôt le matin pour l’Ile Bouchard, en Touraine. 
Découverte du sanctuaire où du 8 
au 14 décembre 1947, quatre 
fillettes âgées de 7 à 12 ans, 
témoignent avoir vu la Vierge 
Marie dans l’église romane Saint-
Gilles. La Vierge qui leur apparait à 

dix reprises, leur demande de prier pour la France au 
bord de la guerre civile, et leur promet du bonheur 
dans les familles. Messe à l’Ile Bouchard.  
Déjeuner à l’Ile Bouchard.  
L’après-midi, visite du sanctuaire puis route vers 
Nevers. 
Dîner et nuit à Nevers 
 

Dimanche 22 septembre : NEVERS / N-D DE LA SALETTE 
 

Matinée consacrée à la découverte du sanctuaire de 

Nevers où depuis 1925, le corps de sainte Bernadette 
repose dans une châsse de verre située dans la chapelle 
de l'ancien couvent Saint-Gildard. En juillet 1866, 
voulant réaliser son désir de vie religieuse, Bernadette 
Soubirous entra chez les Sœurs de la Charité de Nevers 
à Saint-Gildard, maison-mère de la Congrégation. Elle y 
mèna une vie humble et cachée, remplissant avec 
amour les tâches qui lui étaient confiées, malgré sa 
santé déclinante. Elle y mourut le 16 avril 1879, elle 
avait 35 ans. Messe à Nevers. Déjeuner à Nevers. 

L’après-midi, route vers Notre-Dame de la Salette. 
Dîner et nuit au Sanctuaire Notre-Dame de la Salette 
 

Lundi 23 et Mardi 24 septembre : N-D DE LA SALETTE 

 

Journées consacrées à la découverte du sanctuaire 

Notre-Dame de la Salette.  
Le 19 septembre 1846, dans les alpages au-dessus du 
village de La Salette en Isère, deux enfants bergers 
disent avoir rencontré une 
"Belle Dame" en pleurs, 
toute de lumière. Elle leur 
confie un message de 
conversion, pour "tout son 
peuple". Le 19 septembre 
1851, après une enquête longue et rigoureuse, Mgr 
Philibert de Bruillard, évêque de Grenoble, reconnaitra 
officiellement l’authenticité de l’apparition.  
Déjeuner à Notre-Dame de la Salette. 

Messe à Notre-Dame de la Salette. 
Dîner et nuit au Sanctuaire Notre-Dame de la Salette 
 

Mercredi 25 septembre : N-D DE LA SALETTE / N-D DU LAUS 

/ N-D DE LA SALETTE 

 

Le matin départ pour Notre-Dame du Laus. 
Le Sanctuaire est lié aux apparitions mariales à une 
bergère, Benoîte Rencurel, née à Saint-Étienne-du-Laus 
en 1647. Ces apparitions durèrent 54 ans, les plus 
longues de l'histoire de l'Église. Les apparitions de 
Marie (mais aussi de saint Joseph, d'autres saints, 

d'anges et de Jésus crucifié) 
commencèrent en mai 1664 et se 
terminèrent à la mort de Benoîte le 
28 décembre 1718. 
À la demande de la Vierge Marie, 
une église, actuellement basilique, 
fut construite de 1666 à 1669. La 
grâce spécifique du Sanctuaire est la conversion du 
cœur, surtout grâce au sacrement de la réconciliation. 
Les apparitions ont été reconnues par Mgr Jean-Michel 
Di Falco, évêque de Gap, le 4 mai 2008.  
Messe à Notre-Dame du Laus.  
Déjeuner à Notre-Dame du Laus. 

En fin d’après-midi, retour à Notre-Dame de la Salette. 
Dîner et nuit au Sanctuaire Notre-Dame de la Salette 
 

Jeudi 26 septembre : N-D DE LA SALETTE / PUY-EN-VELAY 

 

Le matin, route vers le Puy-en-Velay. Sa fameuse place 
du Plot marque le départ de la "Via Podiensis", chemin 

vers St Jacques de Compostelle. 
Journée au sanctuaire du Puy-en-

Velay. On y raconte qu’au Vème siècle, 
une noble femme veuve, souffrant de 
fièvres malignes, invoqua un jour la 
Vierge, qui lui apparut et lui dit : "Va 
sur le Mont Anis, étends-toi sur la 
pierre sacrée et tu seras guérie". La 
femme s’exécuta, et fût guérie. La 
Vierge Marie la chargea alors de 

transmettre à l’évêque son vœu que sur ce rocher, un 
sanctuaire lui soit dédié. Cette guérison fût le premier 
d’une série de miracles. S’il ne reste que peu de traces 
du premier édifice, l’actuelle cathédrale et son cloître 
des XIe et XIIe siècles occupent le même emplacement.   
Messe au sanctuaire. 

Déjeuner, Dîner et Nuit au Puy-en-Velay 
 

Vendredi 27 septembre : PUY-EN-VELAY / ROCAMADOUR 

 

Le matin, route vers Rocamadour. Messe à Rocamadour.  
Visite du sanctuaire. Depuis près de mille ans, au cœur 
du diocèse de Cahors, des pèlerins du monde entier 
marchent vers la Vierge Noire, 
Notre-Dame de Rocamadour. A 
l’abri du rocher, Marie, tenant son 
fils Jésus sur le genou, les attend. 
Ils découvrent ainsi une cité 
religieuse qui s’agrippe à la paroi 
du canyon de l’Alzou.  
Parmi les pèlerins, Henri II Plantagenêt, Blanche de 
Castille et son fils saint Louis IX, tous les rois de France 
jusqu’à Louis XI, saint Dominique, saint Bernard, saint 
Antoine de Padoue…vinrent s’y recueillir.  
Déjeuner, Dîner et nuit à Rocamadour  
 

Samedi 28 septembre : ROCAMADOUR / VANNES 

 

Matinée et Messe à Rocamadour. 
Puis retour à Vannes pour une arrivée en fin de journée. 



 


